
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DU RHONE 

VILLE DE LYON

(Direction des Assemblées)

2021/980 

Approbation et autorisation de signature d'une convention de mise à disposition à titre gratuit 
de locaux du domaine privé situés 97 rue Boileau à Lyon (6e arrondissement) au profit de 
l'association "Chèvrefeuille" - Ensemble immobilier n° 06021 

Direction du Développement Territorial 

Rapporteur : Mme NUBLAT-FAURE Julie 
 

SEANCE DU 8 JUILLET 2021 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 13 JUILLET 2021 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 1 JUILLET 2021 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA 
SEANCE : 73 

DELIBERATION AFFICHEE LE : 19 JUILLET 2021 

 
 

PRESIDENT : M. DOUCET Grégory 

SECRETAIRES ELUS : M. DEBRAY Tristan et M. HERNANDEZ Ludovic 

PRESENTS : M. DOUCET, Mme HENOCQUE, M. GODINOT, M. BOSETTI, Mme LEGER, M. VASSELIN, 
Mme PERRIN-GILBERT, M. CHIHI, Mme RUNEL, M. LUNGENSTRASS, Mme AUGEY, M. MAES, Mme 
DE LAURENS, M. MICHAUD, Mme NUBLAT-FAURE, M. HUSSON, Mme ZDOROVTZOFF, M. 
CHEVALIER, Mme DELAUNAY, M. GIRAULT, Mme GOUST, Mme DUBOIS BERTRAND, Mme PRIN, M. 
VIVIEN, M. EKINCI, Mme TOMIC, M. MONOT, Mme DUBOT, Mme BLANC, Mme CROIZIER, M. 
BLACHE, M. DUVERNOIS, M. HERNANDEZ, M. BILLARD, Mme DE MONTILLE, M. PRIETO, Mme 
ROCH, M. BERZANE, M. ODIARD, Mme MARAS, Mme CABOT, M. ZINCK, M. GIRAUD, Mme 
ALCOVER, M. CHAPUIS, Mme BRUVIER HAMM, Mme FRERY, M. BLANCHARD, Mme GEORGEL, M. 
DEBRAY, Mme POPOFF, M. REVEL, Mme VERNEY-CARRON, Mme CONDEMINE, M. BROLIQUIER, M. 
OLIVER, M. CUCHERAT, M. LEVY, M. SECHERESSE, M. COLLOMB, Mme GAILLIOUT, Mme 
PALOMINO, Mme FERRARI 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : Mme VIDAL (pouvoir à M. ODIARD), Mme 
BORBON (pouvoir à M. HERNANDEZ), M. BLANC (pouvoir à Mme DE MONTILLE), M. SOUVESTRE 
(pouvoir à M. DEBRAY), Mme BOUAGGA (pouvoir à M. ZINCK), Mme BRAIBANT THORAVAL (pouvoir à 
Mme AUGEY), M. DRIOLI (pouvoir à Mme PERRIN-GILBERT), M. GENOUVRIER (pouvoir à Mme 
ALCOVER), M. KEPENEKIAN (pouvoir à Mme GAILLIOUT), Mme BACHA-HIMEUR (pouvoir à M. LEVY) 

ABSENTS NON EXCUSES :  
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2021/980 - APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE 
D'UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION A TITRE 
GRATUIT DE LOCAUX DU DOMAINE PRIVE SITUES 97 
RUE BOILEAU A LYON (6E ARRONDISSEMENT) AU 
PROFIT DE L'ASSOCIATION "CHEVREFEUILLE" - 
ENSEMBLE IMMOBILIER N° 06021 (DIRECTION DU 
DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 18 juin 2021 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
L’association Chèvrefeuille a pour but de permettre aux seniors de pouvoir participer à 
diverses activités de loisirs : 
 

- jeux de société : bridge, tarot, belote, scrabble, échecs ; 
- activités artistiques : peinture sur toile, peinture sur porcelaine, aquarelle, 

modelage, écriture. 
 
Afin de se retrouver une ou plusieurs fois par semaine et passer des moments conviviaux. 
 
La Ville de Lyon met à la disposition de l’association des locaux relevant de son domaine 
privé, situés 97 rue Boileau à Lyon (6ème arrondissement), répertoriés sous le numéro 
d’ensemble immobilier 06021, comprenant un local d’une surface de 110 m² situé au rez-
de-chaussé du bâtiment. 
Il est précisé que les locaux sont mis à disposition par GrandLyon Habitat à la Ville de 
Lyon par divers baux. 
 
Cette convention de mise à disposition de locaux précise la répartition des responsabilités 
entre la Ville de Lyon et l’association occupante, ainsi que le mode de gestion des fluides, 
le régime des travaux, les règles de sécurité et d’assurance. La valeur locative annuelle 
est estimée à 10 460 euros. 
 
En raison de l’intérêt que présentent les activités de cette association et afin de lui 
permettre de poursuivre sa mission dans de bonnes conditions, il est proposé de 
renouveler cette convention d’occupation du domaine privé à titre gratuit jusqu’au 30 
septembre 2024. 
 
Compte tenu des objectifs d’intérêt général du projet de l’association, il vous est proposé 
d’accorder la gratuité de cette mise à disposition sur le fondement de l’article L 2125-1 
du code général de la propriété des personnes publiques. 
 

Vu ladite convention ; 
 

Vu l'avis du Conseil du 6e arrondissement ; 
 
Ouï l'avis de la commission Transition écologique - Mobilités ; 
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DELIBERE 

 
1- La convention de mise à disposition à titre gratuit du local communal situé 97 rue 

Boileau à Lyon (6ème arrondissement) susvisée, établie au profit de 
l’association Chèvrefeuille, sise 97 rue Boileau à Lyon (6ème arrondissement), est 
approuvée. 

 
2- M. le Maire est autorisé à signer ladite convention et tout document afférent. 

 
 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Grégory DOUCET 


